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Le gouvernement envisage de revaloriser la base mensuelle  

de calcul des allocations familiales de 1,7% au 1er janvier 2007 

 
Le conseil d’administration de la Cnaf émet un avis 
négatif sur le projet de décret revalorisant de 1,7% 

les prestations familiales pour 2007 
 
Mardi 5 décembre 2006, les administrateurs de la Caisse nationale des 
allocations familiales (Cnaf) ont émis un vote défavorable [8 voix contre 
(3 Cgt, 3 Fo, 2 Cftc) et 17 prises d’acte (5 Unaf, 3 Cfdt, 3 Upa, 2 Cgc, 4 
personnes qualifiées] au projet de revalorisation de la Base mensuelle 
du calcul des allocations familiales (Bmaf), au 1er janvier 2007.  
La revalorisation envisagée est de 1,7%, ce qui porterait cette base de 
367,87 euros à 374,12 euros.  
 
La loi du 29 décembre 1999 a défini le mode d’actualisation des 
prestations familiales liées à cette base : 
� Le taux retenu est déterminé conformément à l’évolution des prix à 

la consommation (hors tabac) pour l’année civile à venir, soit + 
1,8%. 

� La différence entre l’évolution constatée des prix en 2005 (+1,7) et 
celle ayant servi de base à la revalorisation de la Bmaf au 1er janvier 
2005 (+1,8%), soit un écart de 0,1. 

 
Le taux retenu de 1,7 correspond au taux prévisionnel d’évolution des 
prix pour l’année 2007, moins l’ajustement effectué au titre de 2005. 
 
Les administrateurs ont considéré que la revalorisation de 1,7% était 
insuffisante et plusieurs groupes ont exprimé le souhait de la prise en 
compte d'un indice mixte qui, outre l'évolution du coût de la vie, 
intégrerait l'évolution des salaires et de la croissance.  
 
A savoir 
 

Les prestations familiales liées à la Base mensuelle de calcul des 
allocations familiales (Bmaf) sont les suivantes : 
 

Les Allocations familiales, la Prestation d’accueil du jeune enfant, le 
Complément familial, l’Allocation parentale d’éducation (pour les 
naissances multiples), la majoration d’Aide à la famille pour l’emploi 
d’une assistante maternelle agréée (pour les enfants de 3 à 6 ans), 
l’Allocation d’éducation de l’enfant handicapé, l’Allocation de présence 
parentale, l’Allocation journalière de présence parentale, l’Allocation 
de soutien familial, l’Allocation de parent isolé, la Prime de 
déménagement, l’Allocation de rentrée scolaire. 
 

L’Allocation de garde d’enfant à domicile (pour les enfants de 3 à 6 ans) 
n’est pas concernée par la revalorisation de la Bmaf, car elle consiste 
uniquement en un allègement de charges sociales.  
  
 
LES MONTANTS COMMUNIQUES CI�DESSOUS SONT  
SOUS RESERVE DE LA PUBLICATION OFFICIELLE DES DECRETS 



 

 

MONTANT DES PRESTATIONS FAMILIALES LIEES A LA BMAF AU 1.1.2007 
         

METROPOLE 

         
I – ALLOCATIONS FAMILIALES – COMPLEMENT FAMILIAL     
         

MAJORATIONS POUR AGE BASE DE CALCUL 
DES 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

2 ENFANTS  
A CHARGE  

3 
ENFANTS   

A CHARGE 

4 ENFANTS   
A CHARGE 

Par enfant 
supplémentaire 

Forfait 
d'allocations 

familiales 
ENFANT DE 
11 A 16 ANS 

ENFANT DE 
PLUS DE 16 

ANS 

Complément 
Familial 

en euros                

374,12 119,72 273,11 426,50 153,39 75,70 33,67 59,86 155,82 

Après C R D S  119,13 271,75 424,37 152,63 75,33 33,51 59,57 155,05 

         
         
         
II – ALLOCATION PARENTALE D’EDUCATION – MAJORATION D’AFEAMA    
         
         

ALLOCATION PARENTALE 
D'EDUCATION (uniquement pour les 

naissances multiples) 

AIDE A LA FAMILLE POUR L'EMPLOI D'UNE 
ASSISTANTE MATERNELLE AGREEE        (Enfant 

de 3 à 6 ans)   
BASE DE CALCUL 

DES 
ALLOCATIONS 

FAMILIALES Taux plein 
Activité au 
plus égale 

à 50 % 

Activité 
réduite entre 
50 et 80 % 

Montant 
minimum 

Montant 
médian 

Montant 
maximum  

  
en euros               

374,12 533,38 352,68 266,71 71,98 86,87 109,88   
Après C R D S  530,72 350,92 265,38 71,63 86,44 109,34   



 4 

 
III – ALLOCATION D’EDUCATION DE L’ENFANT HANDICAPE        
             

COMPLEMENT AEEH * Majoration spécifique pour parent isolé d'enfant handicapé  BASE DE 
CALCUL DES 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

AEEH 
1ére 

catégorie 
2éme 

catégorie 
3éme 

catégorie 4éme catégorie 5éme 
catégorie 2éme catégorie 3éme 

catégorie 
4éme 

catégorie 
5éme 

catégorie 
6ème 

catégorie 
 

en euros                        
374,12 119,72 89,79 243,18 344,19 533,38 681,68 48,64 67,34 213,25 273,11 400,31  

Pas de CRDS 119,72 89,79 243,18 344,19 533,38 681,68 48,64 67,34 213,25 273,11 400,31  
  * Le complément 6ème catégorie ne figure pas dans le tableau car il est égal à la majoration     

     tierce personne et n'est pas lié à la BMAF        

             

IV – ALLOCATION DE PRESENCE PARENTALE ET AJPP         
             

COUPLE PERSONNE SEULE AJPP    BASE DE 
CALCUL DES 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

Taux plein

Activité 
au plus 

égale à 50 
% 

Activité 
supérieure 

à 50 % 
Taux plein Activité au plus 

égale à 50 % 

Activité 
supérieure 

à 50 % 
Couple Pesonne 

seule 
Complément 

pour frais 
   

en euros                      
374,12 875,48 437,76 266,71 1 039,64 547,19 352,68 39,77 47,25 101,72    

Après C R D S 871,11 435,58 265,38 1 034,45 544,46 350,92 39,58 47,02 101,22    
             
V – ALLOCATION DE SOUTIEN FAMILIAL – ALLOCATION DE PARENT ISOLE – PRIME DE DEMENAGEMENT – ALLOCATION DE RENTREE SCOLAIRE 
             

Allocation de soutien 
familial Allocation de parent isolé PRIME DE DEMENAGEMENT     BASE DE 

CALCUL DES 
ALLOCATIONS 

FAMILIALES Taux plein Taux 
partiel 

Femme 
enceinte 

Avec un 
enfant à 
charge 

par enfant 
supplémentaire 3 enfants Par enfant 

supplémentaire 

Allocation 
de rentrée 

scolaire 

    
en euros                    

374,12 112,24 84,18 561,18 748,24 187,06 897,89 74,82 273,93     
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Après C R D S 111,68 83,76 561,18 748,24 187,06 897,89 74,82 272,57     
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VI � PAJE 
 

COMPLEMENT D'ACTIVITE      
(si  droit à l'allocation de base) 

COMPLEMENT D'ACTIVITE      
(si pas droit à l'allocation de 

base) 

Complément 
optionnel de libre 
choix d'activité 

 
BASE DE CALCUL 

DES 
ALLOCATIONS 

FAMILIALES 

PRIME A LA 
NAISSANCE 

PRIME A 
L'ADOPTION 

ALLOCATION 
DE BASE 

Taux 
plein 

Activité 
au plus 

égale à 50 
% 

Activité 
réduite 
entre 50 
et 80 % 

Taux 
plein 

Activité 
au plus 
égale à 
50 % 

Activité 
réduite 
entre 50 
et 80 % 

avec 
allocation 
de base 

sans 
allocation 
de base  

en euros                        
374,12 859,54 1 719,08 171,91 361,47 233,68 134,80 533,38 405,58 306,70 590,85 762,76  

Après C R D S  855,25 1 710,49 171,06 359,67 232,52 134,13 530,72 403,56 305,17 587,90 758,95  
             
             
 COMPLEMENT MODE DE GARDE       

Enfant de moins de 3 ans Enfant de 3 à 6 ans       BASE DE CALCUL 
DES 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

Taux 
minimum Taux médian Taux 

maximum  
Taux 

minimum
Taux 

médian 
Taux 

maximum        
en euros                   

374,12 161,40 269,03 376,63 80,70 134,53 188,33       
Après C R D S  160,60 267,69 374,75 80,30 133,86 187,39       
             
             

 

COMPLEMENT MODE DE GARDE (en cas de recours à  une association ou une 
entreprise pour l'emploi d'une assistante maternelle) 

COMPLEMENT MODE DE GARDE                             
en cas de recours à  une association ou une entreprise             

pour l'emploi d'un employé à domicile 

Enfant de moins de 3 ans Enfant de 3 à 6 ans Enfant de moins de 3 ans  Enfant de 3 à 6 ans BASE DE CALCUL 
DES 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

Taux 
minimum Taux médian Taux 

maximum  
Taux 

minimum
Taux 

médian 
Taux 

maximum  
Taux 

minimum
Taux 

médian 
Taux 

maximum 
Taux 

minimum
Taux 

médian 
Taux 

maximum  

en euros                         
374,12 430,43 538,02 645,62 215,22 269,01 322,81 564,92 672,52 780,15 282,46 336,26 390,08 

Après C R D S  428,28 535,33 642,40 214,15 267,67 321,20 562,10 669,16 776,25 281,05 334,58 388,13 
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D O M   

      
      
Seules figurent dans le tableau ci�dessous les prestations DOM dont le montant 
est différent du montant métropolitain  
      
      

MAJORATIONS POUR AGE 
 

BASE DE CALCUL 
DES ALLOCATIONS 

FAMILIALES 
CF 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES    

1 ENFANT (*) ENFANT DE 
11 A 16 ANS 

ENFANT DE 
PLUS DE 16 

ANS  
en euros          

374,12 89,00 22,00 13,81 21,21  
Après C R D S 88,56 21,89 13,75 21,11  
      
      
      
(*) A partir de 2 enfants, les taux A F sont identiques en métropole et dans les D O M depuis juillet 
1993. 
 




